Bonjour Marie-Josée, 

Suite à notre rencontre de la semaine dernière, voici l'information sur les distances de séparation pour les matières comburantes. 

Le Règlement sur la santé et la sécurité au travail (RSST) stipule à l'article 87 : 

87.  Entreposage : Les matières comburantes doivent être entreposées à l'écart des matières avec lesquelles elles peuvent réagir et notamment des matières suivantes : 

  1°    une matière corrosive avec laquelle elles peuvent réagir de façon explosive ; 
  2°    une matière inflammable ou combustible avec laquelle elles peuvent réagir de façon violente ; 
  3°    une matière toxique ; 
  4°    un agent réducteur, notamment une poudre métallique ; 
  5°    une matière facilement oxydable, y compris une surface en bois. 

Le RSST ne propose pas de distance de séparation. Une analyse de risque doit être effectuée. 
On peut consulter d'autres documents servant de "règles de l'art", notamment la norme NFPA 430 "Code for the Storage of Liquid and Solid Oxidizers". 

L'annexe D de la norme NFPA 430-04 donne de l'information sur les produits de piscines. Cette section s'intitule : Safety Information on Swimming Pool Chemicals. 

La norme NFPA 430-04 groupe les oxydants en classe de danger et donne pour chacune des classes de danger la distance de séparation par rapport aux matières incompatibles en fonction du type de bâtiment et d'entreposage. L'annexe B propose certains exemples de produits pour chacune des classes de danger. 

Voici des extraits de la norme NFPA 430-04 : 

3.3.7* Oxidizer. Any material that readily yields oxygen or other oxidizing gas, or that readily reacts to promote or initiate combustion of combustible materials and can undergo a vigorous self-sustained decomposition due to contamination or heat exposure. 

3.3.7.1 Class 1. An oxidizer that does not moderately increase the burning rate of combustible materials with 
which it comes into contact. 

3.3.7.2 Class 2. An oxidizer that causes a moderate increase in the burning rate of combustible materials with 
which it comes into contact. 

3.3.7.3 Class 3. An oxidizer that causes a severe increase in the burning rate of combustible materials with which it 
comes into contact. 

3.3.7.4 Class 4. An oxidizer that can undergo an explosive reaction due to contamination or exposure to thermal or 
physical shock and that causes a severe increase in the burning rate of combustible materials with which it comes into contact. 


Il est à noter qu'il faut consulter la norme NFPA 430-04 pour connaître les champs d'application, les définitions et les quantités de produits visées par les tables présentées ci-haut. Les tables sont fournies à titre indicatif seulement. Elles pourraient ne pas s'appliquer à toutes les situations. De plus, cette norme n'est pas réglementaire au Qc puisqu'elle n'est pas citée dans le RSST. 

Vous pouvez emprunter gratuitement la norme NFPA 430-04 au centre de documentation de la CSST : 
http://www.csst.qc.ca/prevention/centre_documentation/nous_joindre.htm 

N'hésitez pas à communiquer avec moi pour toutes informations supplémentaires. 

Bonne fin de journée, 


